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Dans la séance du 16 décembre, M. 
Glais-Bizoin dépose une proposition ten-
dant à attribuer au Corps législatif, comme 
au Sénat, le droit de recevoir des pétitions 
et de statuer sur les objets qu'elles concer-
nent. 
| .pliera ub.8# s. é ,oT 91 y 

Les bruits de crise ministérielle circulent 
de nouveau. 

On dit que M. Emile Ollivier a été reçu, 
hier malin, par l'Empereur, au palais des 
Tuileries. 

M. le marquis de Banneville a donné, 
jeudi dernier, à l'ambassade de France, 
une soirée à laquelle ont assisté plusieurs 
cardinaux, entr'autres des légats, un grand 
nombre d'évêques et autres personnages dis-
tingués, tant écclésiasliques que laïques. 

Les Cortès espagnoles ont adopté, par 
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La nuit aux morts. 

(Suite) 

Puis, après quelques secondes de silence : 
— Mais ne pleurez donc pas comme ç,i, vous 

autres! fit-il à Alix et à Elienne, qui étouffaient 
leurs sanglots = Vous seriez capables d'enlever le 
courage au vieux soldat !... 

— Je vous écoute, dit Loysel, en se rappro-
chant. 

— Mon vieux camarade, j'ai une restitution à 
vous faire. 

Reproduction autorisée en vertu du traité avec 
la Société des gens de Lettres. 

130 voix contre 5, le rapport concluant à 
la nomination d'une commission d'enquête 
parlementaire, dans l'affaire des joyaux de 
la Couronne. 

La restitution des canonières espagnoles 
qui avaient été saisies, a eu lieu mercredi 
dernier, elles ont dû partir le surlendemain 
poûr Cuba. 

Le nouveau ministère italien s'est présenté 
mercredi dernier devant les Chambres. M. 
Lanza, président du Conseil, après avoir 
annoncé la formation du cabinet a dit qu'il 
était inutile d'exposer un programme; qu'on 
verrait le ministère a l'œuvre. 

Le ministère des finances, M. Sella, a 
proposé à la Chambre d'autoriser le gou-
vernement pour l'exercice provisoire du 
budget jusqu'à la fin du mois de mars. 

Une dépêche de Conslanlinople annonce 
que la souscription à l'emprunt Ottoman a 
été ouverte dans cette ville le 15 décembre 
et qu'il y a grande affluence de souscrip-
teurs. 

Pour le bulletin politique : A. Laytou. 

Rapport du Ministre 
DES FINANCES 

Dans le rapport qu'il vient d'adresser à lEm-
pereur, M. Magne annonce d'abord que les 
termes échus de l'emprunt de 429 millions ont 
été payés avec exactitude, que les titres se sont 
classés aisément, et que la somme versée s'éle-
vait, le premier novembre, à 372 millions. 

Il conslale ensuite que la dette flottante, de-
puis le 31 juillet, diminuée de 232 millions, a 
été ramenée à 818 millions. M. Magne ajoute 
que ce chiffre est encore trop élevé pour la 
dette flottante. 

Le budget de 1868 présente un boni net défi-
nitif de 18 millions 1/2. 

Les augmentations des impôts indirects pen-
dant les onze premiers mois de l'année 1869 ont 
atteint 32 millions. 

L'excédant probable du budget de 1869 sera 
de 55 millions ; total de l'excédant des deux der-
niers budgets, 73 millions. 

Le rapport espère que le budget de 1870 pré-
sentera un résultat aussi avantageux que celui 
de 1869. 

Voici textuellement la partie du rapport qui 
concerne le budget de 1871 : 

BUDGET DE 1871 . 
« Parmi les devoirs du gouvernement dans 

les matières des finances, après l'ordre et l'éco-

— A moi? dit le tavernier surpris. 
— Oui, à vous, mon ami. Il y a longues an 

nées, vous sollicitiez, en même temps que moi 
le poste de sonneur à Saint-Médard... 

— C est vrai. 
— Je l'ignorais, alors. — Par suite de mes 

actives démarches à la Prévôté de Paris, je l'em-
portais sur vous... 

— Il n'y avait rien de plus juste 1... N'aviez-
vous pas versé votre sang pour la mère-patrie ! 

— Aujourd'hui, je vais vous céder une place 
que vous occuperez dignement, car vous êtes un 
honnête homme 1 

— Et c'est ça que vous appelez une restitu-
tion 1... exclama le tavernier la voix brisée par 
la douleur ; allons donc I vous causez comme 
un enfant 1 

— Un enfant du peuple, c'est possible, —-
continua le vieillard en serrant la main de Loy-
sel. 

— Mais taisez-vous donc, père Mauduil, vou s 
voyez bien que j'étouffe 1... 

— Pauvres humains I il faut que ce soit un 
mouranlqui raffermisse votre âme contre les ar-
rêlsdu destin 1 

Cette façon délicate de se choisir un succes-
seur, — choix pour lequel il avait obtenu l'as-
sentiment du curé de Saint-Médard. — peignait 
tout entière la délicatesse de Perrin Mauduit. 

Il est vrai, aussi, qu'il ne pouvait nommer un 
plus digne remplaçant, car Loysel était estimé 
de tout le faubourg pour sa loyauté et la droiture 
de son caracti;e. 

nomie vient la clarté ; la clarté, qui facilite le 
contrôle et empêche les faux jugements. 

Dans ce but, et sur l'avis d'une commission, 
les développements fournis par les ministres ont 
été soumis à un.cadre uniforme, autant du moins 
que peut le comporter la diversité des matières. 
De plus, nous avons ajouté aux documents habi-
tuels du budget des états concernant la dette 
flottante et le bilan du trésor (1); enfin, tout 
en conservant, entre le service ordinaire et le 
service extraordinaire, une distinction néces-
saire pour circonscrire les virements, nous pro-
posons de réunir ces deux services dans le texte 
d'une même loi présentant dans un seul cadre 
l'ensemble de la situation. Celte réunion est 
justifiée par ce fait que, grâce au progrès des 
revenus, les excédants du budget ordinaire ten-
dent à devenir la ressource unique du budget 
extraordinaire. 

Les dépenses ordinaires prévues pour le bud-
get de 1871 dépassent de 23,000,000 fr. celles 
du budget primitif de 1870. 

Celte augmentation résulte, soitde dispositions 
votées par la Chambre, soit d'engagements pris 
devant elle. 

La dette publique (rentes pour la vieillesse et 
pensions) y figure pour 3.000.000 

Les télégrammes pour 1.250.000 
Les enfants assistés pour 1.000.000 
L'instruction publique pour 1.500.000 
Les annuités de chemins de fer re-

lalivesaux dernières concessions pour 5.000.000 
Les postes et paquebots pour 2.500.000 
Divers services pour 4.000.000 
Et les petits traitements pour 

près de 5.000.000 
Le renchérissement progressif des choses de 

la vie pèse particulièrement sur les employés à 
traitement fixe, Celte situation est digne de 
toute la sollicitude des pouvoirs publies. De 
1858 à 1862, unesomme importanteïut consacrée 
à l'améliorer. Un nouvel effort est devenu in-
dispensable. Dans la dernière session, à l'occasion 
d'un amendement relatif aux instituteurs, le 
gouvernement promit d'entreprendre une ré-
forme plus étendue. 

En exécution de celte promesse, nous pro-
posons d'attribuer, en deux ans, aux plus petits 
traitements de l'instruction publique, des cultes, 
des douanes, des postes, des forêts, des travaux 
publics, etc., une augmentation d'environ 10 
millions (2). 

11 fallait commencer par les derniers degrés 
de l'échelle, mais il ne sera juste de ne pas en 
rester là, car la souffrance va plus haut. 

Le budget de la guerre présentait une aug-
mentation d'environ 5 millions pour la dernière 
annuité delà solde des officiers et pour amélio-
rer la position des gendarmes. Cette augmenta-
tion a été compensée par des réductions équi-
valentes opérées par le minisire de la guerre 
sur divers services de son budget. 

L'augmentation des dépenses reste donc fixée 
au chiffre sus-indiqué de 24,600,000 fr. 

Les receltes, de leur côté, provisoirement éta-
blies sur les produis indirects des douze der-
niers mois (3) et sur les données relatives aux 

Lorsque l'émotion produite parles paroles du 
vieillard fut un peu calmée : 

— Merci, mon ami, merci de votre généreuse 
pensée, dit le tavernier ; mais si j'accepte votre 
legs, je veux qu'à votre tour vous m'en rendiez 
digne en me mettant à même d'être utile, à 
vous... ou aux vôtres... 

A cette expression d'idée qui s'idendifiait si 
bien à la sienne, le moribond eut un sourire de 
béatitude. 

— Enfants, laissez-nous, je vous en prie... 
murmura-t il. 

El, quand Alix et Etienne se furent éloignés, 
le sonneur faisant appel à ses forces suprêmes, 
se dressa sur son séant. 

Son regard élincelait d'un feu exlraordinaire. 
— Ami, dit-il à Loysel, ce que je vais vous 

demander est grave, terrible, peut-être I. 
Vous sentez-vous le courage d'accomplir un acte 
de justice contre une infamie ?... 

— Expliquez-vous, Mauduit, et si l'acte de 
justice peut s'accomplir, croyez en moi I 

— Mon Dieu, pria le vieillard en joignant les 
mains, pardonnez-moi la pensée qui m'obsède 
sur les bords de la tombe... Mais je ne peux 
pas abandonner mes enfants à la merci d'un 
misérable !... 

— La Providence bénit toujours les derniers 
vœux d'un père 1... Parlez. Mauduit, parlez 1... 

Le sonneur raconta alors à Loysel comment il 
avait revu, au clocher de Saint-Médard, Maure-
vel, dont la physionomie était, depuis vingt ans, 

contributions directes, procureraient une aug-
mentation de 38 millions, c'est-à-dire i4 mil-
lions en sus des dépenses. 

Nous proposons de réduire cet excédant à 9 
millions, en supprimant le demi-décime qui 
grève encore les successions. 

On voit par ce résultat que le progrès des dé-
penses ordinaires promet d'être moins rapide 
que celui des revenus. Celte condition, si elle 
elle est sévèrement surveillée, sera le gage d'un 
avenir de plus en plus favorable, et permettra 
d'aller bientôt plus avant dans la voie des réduc-
tions d'impôts. 

En résumé, l'ensemble des receltes ordinaires 
pour le budget de 1871 sera fixé à 1.771.735.000 

Celui des dépenses à 1.674.234.000 
L'excédant des recettes qui 

était au budget primitif de 1870 
de 37 milions 1/2 seraitporté à.. 97 5000.000 

C'est au moyen de ces 97 millions transportés 
comme ressource au budget exlraordinaire que 
sont attribués aux culles, pour les travaux neufs 
d s édifices religieux 5.700.000 

A l'intérieur, pour les télégraphes 
et les chemins vicinaux 14.908.000 

Aux finances, pour les manufac-
tures 700.000 

A l'Algérie, pour avances et tra-
vaux 9.273.000 

A la guerre, pour l'artillerie et 
le génie 2.975.000 

A la marine, pour la transforma 
tion de la flolle et de l'artillerie, etc. 13.400.000 

A l'instruction publique 3.000.000 
Aux beaux-arts 5.000.006 
Aux ministère des travaux publics 42.500.000 
On a vu que la dotation des travaux publics 

sera portée à 6ô millions au budget rectificatif 
'e 18<0. Je proposerais de l'élever au même chif-

fre dans le projet du budget de 1871, en lui 
attribuant l'excédant définitivement acquis du 
budget de 1868, sauf à la diminuer ou à l'aug-
menter suivants les recouvrements encore incon-
nus de décembre (4). 

C'est ainsi qu'avec une ressource uniquement 
tormée des revenus ordinaires, nous panenons, 
pour la première fois depuis bien des années, à 
solder entièrement nos grands travaux publics. 

Désormais le recours au crédit ne serait jus-
tifié, sous forme d'obligation amortissable ou 
toute autre, que dans le cas où le gouvernement 
et la Chambre jugeraient à propos de donner 
à certains travaux d'une urgence extrême une 
impulsion spéciale. 

Dans les budgets ordinaire et exlraordinaire 
de 1871, l'instruction publique reçoit une aug-
mentation de 4,750,000. 

En outre, les réserves faites tant sur les ac-
croissements probables de revenus en 1871 que 
sur les excédants des exercices précédents per-
mettraient d'ouvrir les nouveaux crédits qu'une 
loi rendrait ultérieurement nécessaires pour le 
développement plus rapide de la gratuité. 

Si maintenant nous embrassons dans leur en-
semble les quatre budgets qui expriment la situa-
tion actuelle, nous voyons : 

Le budget de 1868, rendu à ses forces propres, 

restée gravée dans son esprit, 
Cet homme, il l'avait rencontré, quand il 

n'était, lui, Mauduit, qu'un simple paysan, et il 
l'avait empêché d'assassiner un enfant, — sur 
lequel l'arme homicide était déjà levée. 

— Je sauvai cet enfant, il est vrai, continua 
le sonneur; mais, trop pauvre pour l'élever, et, 
d'ailleurs, ayant été appelé sous les drapeaux, je 
le confiai à la garde de Dieu... et l'exposai sur 
les marches d'une église. 

Pauvre sonneur, il ignorait que les décrets de 
l'Eternel sont immenses dans leurs résultats ; — 
qu'elle eut été sa joie, s'il eut pu reconnaître, 
dans Elienne Ferrand, le petit être qu'il avait ja 
dis sauvé du poignard de Maurevel, et qui, au 
jourd'hui, aimait Alix !... 

Il est vrai que le moindre indice eût pu le met-
tre sur la trace des événements passés,— par 
exemple, le dessin fait par Elienne, et qui le re 
présentait exposé sur les marches d'une église et 
ramassé par un brave ouvrier; — mais, ce des 
sin, Etienne l'avait donné, sur sa demande, à 
Raoul d'Altenay. 

Qu'importe ! il restait d'ailleurs à Perrin Mau-
duit ass-az de motif de haïr Maurevel, puisque 
c'était le même homme qui, sous la barbe rouge 
de Jean Garnier, avait assassiné le boucher Lo-
rasse, Enlevé Alix et tenté d'assassiner Etienne 
Ferrand. 

— Ainsi donc, fit Loysel avec terreur, Jean 
Garnier n'est jutre que l'homme surnommé par 
le bruit public : le Tueur du Roi 1... 

— C'est lui 1... répondit le vieillard avec une 

fournir un excédant net de 18 millions ; 
Le budget de 1869, nous donner la certitude 

d'un excédant qui ne saurait être de beaucoup 
inférieur à 55 millions ; permettre d'appliquer 
à la dette flottante les 14,640,000 fr. fournis 
par l'emprunt pour payer trois termes des arré-
rjges, et conserver en outre disponible d'environ 
30 millions, dont l'emploi pourra être ultérieu-
rement réglé par la Chambre. 

Le budget de 1870, après avoir élevé à 70 
millions la dotation des travaux publics et pour-
vu aux suppléments de crédit, garder en ré-
serve un excédant de 9 millions, sans compter 
la plus-value des impôts et les annulations de 
crédit ; 

Enfin le budget de 1871 en état, lui aussi, 
de subvenir aux besoins courants et aux dépen-
ses extraordinaires ; de supporter l'amélioration 
de plusieurs services et quelques réductions de 
taxes sans qu'il y ait lieu de précompter les an-
nulations de la plus-value. 

Certes, la nouvelle méthode adoptée pour 
l'évaluation des recettes n'est pour rien dans la 
progression des impôls ; mais on lui doit l'avan-
tage d'écarter les ressources hypothétiques, de 
limiter par là les dépenses, de préparer les excé-
dants, de consolider la situation financière du 
pays et de la maintenir dans la voie des amélio-
rations successives. 

(1) Ces états sont d'ailleurs publiés tous les ans 
dans le compte général des finances. 

(2) Sur cette somme, les instituïeurs et institu-
trices recevront 3 millions. 

(3) Décembre 1868 et 11 mois de 1869. 
(4) La dotation des travaux publics ne sera pas 

réduite à ces 60 millions ; elle aura en outre, 28 mil-
lions représentant les annuités de chemins de fer qui 
qui figuraient autrefois au budget extraordinaire et 
qui aujourd'hui font partie du budget ordinaire; de 
plus, les avances de fonds remboursables par l'État 
s'élèveront à près de 7 millions, soit en tout 95 mil-
lions pour l'année 1871. 

{La fin prochainement.) 

Dépêches télégraphiques 
[Agence Havas.) 

Rome, 15 décembre. 
Aujourd'hui doit avoir lieu une grande re-

vue de troupes pontificales à la Villa Bor-
ghèse. 

La seconde congrégation du Concile a tenu 
séance. 

On a nommé vingt-quatre Pères qui doivent 
constituer la commission des matières dogma-
tiques. 

On a distribué la bulle pontificale limitant 
la censure pontificale. 

L'élection de M. Argeoce a donné lieu à une 
vive discussion dans le premier bureau. Aujour-
d'hui on a statué sur le rapport. Onze membres 
se sont prononcés pour la validation et trois pour 
l'invalidation. On a trouvé trois bulletins blancs. 

On propose de valider l'élection de M. Deltheil 
et celle de M. Masséna, duc de Rivoli. 

profonde expression de mépris. 
— Le misérable ! Je comprends, maintenant, 

de quel acte de justice vous voulez parler, Mau-
d uit, et je suis prêt à l'accomplir 1... 

— Oh 1 merci 1 dit le sonneur, en serrant fé-
brilement la main de Loysel. 

Nous n'avons pas besoin d'ajouter, à celte 
scène, des détails que nos lecteurs devineront, 
du reste ; seulement, à l'époque où nous som-
mes, le tavernier, devenu sonneur de Saint-Mé-
dard, avait modifié la promesse faite au vieillard 
expirant. 

J'ai juré de faire tomber Maurevel dans un piè-
ge, s'était-il dit, et de le livrer à la rigueur du tri-
bunal duChàtelet,.. Oui, mais la justice est tardiv"} 
en France, — j'aurai plus vite tenu le serment de 
ma conscience, en frappant moi-même ce fléau 
de la société. 

Après s'être Lasé sur ce raisonnement, le ha-
sard servit Loysel à souhait. 

Nous avons vu qu'il faisait partie des chefs de 
quartiers adjoints au complot des mal-contentsl 
chefs qui attendaient, sur la place des Tourne-
relles, le signal de l'enlèvement du roi Char-
les IX. 

Impatienté d'attendre, le sonneur errait dans 
les rues voisines pour réchauffer ses membres 
raidis par le froid, quand il reconnut Maurevel, 
au moment où ce dernier jelait, aux pourceaux 
du carré Saint-Gervais, le cadavre du baron de 
Castellane. 

— Ah ! ma foi, se dit-il la joie au cœur, je 
ne sais si je me trompe, mais il me semble que 
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Nouvelles du Jour 

Dans la séance de mardi, M. Cazelles 
et vingt-deux autres députés demandent 
à interpeller sur la nécessité de procéder 
immédiatement à une enquête parlementaire 
sur les conséquences des traités de com-
merce, en affirmant le droit de la Chambre 
sur le régime économique. 

M. Brame et 50 autres députés deman-
dent également à faire une interpellation 
sur la nécessité de dénoncer, avant le 4 
février 1870, le traité de commerce entre 
la France et l'Angleterre et de maintenir 
jusqu'à la promulgation du nouveau tarif 
général les tarifs de douanes résultant de ce 
traité, de présenter le plustôt possible un 
projet de loi fixant les tarifs de douanes 
résolvant toutes les questions s'y rattachant, 
notamment celles des admissions tem-
poraires. 

Plusieurs orateurs prennent la parole. 
Il est entendu que le corps législatif déci-
dera sur ces interpellations après la vérifi-
cation des pouvoirs. 

Le cabinet actuel serait décidé à attendre 
un vote positif. 

Relativement aux annonces judiciaires, 
M. Forcade de la Roquette dit que le gou-
vernement étudiera les modifications à ap-
porter au décret de 1852. Dès maintenant 
il déclare que son intention est de ne pas 
laisser aux préfets le soin de désigner les 
journaux qui recevront les annonces, et 
qu'il présentera un projet de loi pendant la 
session. 

Répondant à une interpellation, M. For-
cade de la Roquette déclare qu'il est im-
possible de changer pour 1870 la loi ac-
tuelle, qui sera appliquée, conformément 
à sa pensée et celle de la Chambre, dans 
le sens le plus libéral. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Lettres apostoliques de N-S. Père le Pape Pie IX 
réglant l'ordre général à garder dans les déli-

- bérations du Saint Concile Œcuménique du 
Vatican. 

Au milieu des nombreuses angoisses aux-
quelles Nous sommes en proie, Nous sommes 
principalement inclinés à rendre des actions 
de grâces à la divine clémence qui « Nous 
console dans toutes nos tribulations, (1) » 
car c'est elle qui, après Nous avoir inspiré la 
pensée de convoquer ce saint Concile géné-
ral et œcuménique, Nous permettra bientôt 
de l'inaugurer heureusement. Nous Nous ré-
jouissons k bon droit dans le Seigneur de 
commencer les salutaires réunions de ce Con-
cile au jour solennel de l'Immaculée-Concep-
tion de la Vierge-Marie, et sous ses auspices 
puissants et maternels, et dans Notre basili-
que valicane, devant les cendres mêmes du 
bienheureux Pierre, qui, « persévérant dans 
la solidité de la pierre, conserve avec le gou-
vernement de l'Eglise qui lui a été remis, la 
sollicitude de tous les pasteurs et la garde des 
brebis qui lui ont été confiées. (2) » 

Comme Nous ne perdons pas de vue que 
ce Concile a été convoqué par Nous pour que 
les soins des sacrés pontifes de l'Eglise se 
joignent aux Nôtres afin d'extirper les erreurs 
qu'a engendrées l'impiété du siècle présent, 
d'éloigner les maux qui affligent l'Eglise, de 
corriger les mœurs et de restaurer la disci-
pline des deux clergés, comme Nous n'igno-
rons pas avec quel zèle, quelle attention et 
quelle sollicitude Nous devons pourvoir à ré-
gler conformément k la sainte discipline et 
aux maximes des ancêtres tout ce qui a trait 

je vais rendre, à ce misérable, toutes les tortures 
qu'il a fait endurer aux autres 1... 

Loysel suivit le Tueur du roi. 
Puis, quand il l'eut vu rentrer, par la ruelle, 

dans les jardins de l'hôtel ducal, il courut à la 
place desTournerelles pour chercher main forte 
à son entreprise. 

Quand le sonneur y arriva, d'Alençon venait 
de faire dire aux chefs des quartiers que, l'heu-
re de l'enlèvement du roi étant changée, ils pou-
voient retourner dans leurs demeures. 

Seul des chefs mécontents, Loysel conserva la 
gaieté sur la figure. 

C'est qu'il se disait, à part lui : 
—Puisqu'il ne m'est pas possible, à cette heure, 

d'apporter ma part de vengeance à la Sainl-Bar-
thélemy, je ne serai toujours pas venu inutile-
ment à la rue Saint-Antoine !... 

Quelques instants après, pénétrant dans les 
jardins du chancelier par la ruelle même où était 
entré le Tuenr, l'ex-tavernier de l'Ourcine jetait 
un bâillon sur la bouche de Maurevel, pendant 
que les compagnons attachaient les membres du 
misérable avec des cordes. 

"Le Tueur du roi ne poussa pas un seul cri. 
Loysel fit un geste... 
Alors, du groupe des artisans qui l'avaient 

accompagné, sortit une sorte de colosse, qui 
saisit Maurevel à bras le corps et le chargea sur 
ses épaules, comme il eût fait d'un léger 
fardeau. 

— Où allons-nous, maître? demanda l'hercule. 
Suivez-moi, répondit le sonneur de Saint-

au maniement, à la gestion et a l'accomplis-
sement de cette affaire si importante, par ces 
motifs, au nom de Nolreautorité apostolique. 
Nous décrétons ce qui suit et Nous ordonnons 
que tout le monde l'exécute dans ce Concile 
du Vatican. 

I. 
De la conduite à tenir durant le Concile. 
La pensée que « tout bienfait excellent, » 

que « tout don parfait vient d'en haut et 
descend du Père des lumières, (3) » que 
rien ne s'accorde mieux avec la bonté du 
Père céleste que de donner * le bon Esprit à 
ceux qui le demandent, 4)» cette pensée 
Nous a portés, lorsque Nous avons ouvert aux 
fidèles du Christ, a l'occasion du Concile, les 
trésors de l'Eglise, par nos lettres apostoli-
ques datées du 11 avril de celte aimée, non-
seulement à exhorter vivement ces mêmes 
fidèles k purifier « leur conscience des œuvres 
mortes pour servir le Dieu vivant, (5) » en 
multipliant leurs prières, leurs supplications, 
leurs jeûnes et leurs autres exercices de piété, 
mais encore à ordonner que le^saint sacrifice 
de la messe fût célébré chaque jour dans le 
monde catholique pour implorer les clartés 
et le secours de l'Esprit de Dieu, dans le but 
d'obtenir du Seigneur l'heureuse conclusion 
de ce Concile et des fruits de salut pour 
l'Eglise. 

Ces exhortationset ces prescriptions, Nous 
les renouvelons et les confirmons maintenant, 
ordonnant en outre que, dans les églises de 
cette noble cité de Rome, pendant toute la 
durée du Concile, on récite chaque diman-
che, aux heures qui conviendront le mieux 
au peuple fidèle, des litanies et d'autres priè-
res pour arriver à ce but. 

Mais les Evêques et les autres personnes de 
l'ordre sacerdotal qui célébreront le Concile 
doivent faire quelque chose de meilleur et de 
plus excellent. Ministres du Christ, dispensa-
teurs des mystères de Dieu, il faut qu'ils 
« donnent en tout l'exemple des bonnes œu-
vres, en doctrine, en intégrité, en gravité, 
ne proférant que des paroles saines, irrépré-
hensibles, de telle sorte que nos adversaires 
craignent de dire du mal de Nous. (6)|» 
Appuyés sur les anciens Conciles et en parti-
culier sur celui de Trente. Nous les exhortons 
tous dans le Seigneur à s'appliquer avec soin, 
chacun selon sa piété, a la prière, aux lectu-
res saintes, à la méditation des choses céles-
tes, afin de célébrer le plus souvent qu'il se 
pourra, avec un cœur pur et chaste, le saint 
sacrifice de la messe, de préserver leur âme 
de tout souri humain, de garder la modestie 
dons les mœurs, la tempérance dans les re-
pas, l'esprit religieux dans toutes leurs ac-
tions. Loin de Nous la discorde, la jalousie et 
les intentions coupables ; que partout règne 
les vertus, la charité, de telle sorte que l'on 
puisse dire de celle sainle assemblée des Evê-
ques de l'Eglise, que les Pères veillent sur les 
personnes de leur maison, qu'ils leur impo-
sent une discipline chrétienne, une viesainte, 
car ils n'ignorent pas les graves paroles de 
l'apôtre Paul aux Evêques quand il leur pres-
crit de bien présider à leur intérieur domes-
tique . (7) 

II. 
Du droil et du mode de proposition. 

Bien que le droit et la charge de préparer 
les affaires qui devront être traitées dans le 
sain Concile œcuménique, et de demander 
l'avis des Pères, n'appartiennent qu'à Nous 
et à ce Siège apostolique, néanmoins Nous 
ne Nous bornons pas à souhaiter, Nous en-
gageons encore tous les Pères du Concile qui 
auraient quelque chose à préparer concernant 
l'intérêt général à le faire en liberté. Mais 
commo il ne Nous échappe pas que cette fa-

Médard à l'homme qui lui avait succédé dans la 
gérance de sa taverne. 

Au bout d'une heure de marche, la petite troupe 
arriva dans la rue du Puits-qui-Parle. 

A l'extrémité de cette rue, Loysel ouvrit la 
porta d'une maison inhabitée et, se retournant 
vers ses compagnons : 

— Merci, camarades ; et à bientôt I 
Seul avec le colosse portant Maurevel, le suc-

cesseur de Perrin Mauduit entra dans la maison 
delà rue du Puits-qui-Parle. 

Là, — quand l'huis fut intérieurement refer-
mé, — Loysel introduisit une clé rouillée dans 
une énorme serrure, et bientôt les trois person-
nages se trouvèrent dans les caves où, jadis, le 
boucher Lorasse cachait ses trésors. 

Pendant que se déroulait cet événement, Char, 
les IX, ayant en vain demandé où se Irouvail la 
reine-rnère et n'ayant pu la joindre dans les sa-
lons du chancelier, avait fait approcher sa voiture. 

Le Roi y monta et rentra au Louvre. 
— La reine Elisabeth est-elle dans ses apparte-

ments? demanda-i-il aux gentilhommes de ser-
vice. 

— Oui, Sire, répondit l'un d'eux. 
— N'est-elle donc pas sortie, celle nuit ? 
— Pas que je sache, Majesté. 
Charles IX, ne se fiant pas à celte réponse, se 

dirigea vers la chambre à coucher de sa royale 
épouse. 

La jeune reine dormait, — ou simulait le som-
meil. 

— A quelle lubie obéissait donc ma mère 

culte, si elle n'était pas exercée dans le temps 
et suivant un mode convenable, ne préjudi-
cierait pas médiocrement à l'ordre qui doit 
présider aux aclionsduConcile, Nousstatuons 
que ces propositions seront faites dans les 
conditions suivantes: 1° elles seront mises 
par écrit et soumises séparément à une con-
grégation particulière composée tant de NN. 
VV. FF. les Cardinaux de la S. E. R., que 
de Pères du Concile, et qui doit être instituée 
par Nous ; 2° elles devront avoir réellement 
trait au bien général de la chétienté, et non 
pas uniquement à l'avantage particulier de 
tel ou tel diocèse ; 3° elles seront accompa-
gnées des motifs d'utilité et d'opportunité qui 
auront déterminé leurs auteurs à les produire; 
4° elles ne renfermeront rien d'opposé au 
sentiment constant oe l'Eglise et à ses tradi-
tions inviolables. 

La congrégilion particu lièequi aura reçu 
des propositions en fera diligemment l'exa-
men, et soumettra à Notre jugement son 
avis pour l'admission ou le rejet, pour que 
Nous-mêmes, après une mûre délibération, 
décidions si elles doivent être déférées au 
Synode. 

III. 
Du secret à garder dans le Concile. 

La prudence Nous oblige à prescrire pour 
toutes les actions du Concile ia loi du secret, 
qui a dû èlre imposée plus d'une fois dans 
les Conciles précédents, à cause des circons-
tances. Cette précaution paraît plus que ja-
mais nécessaire dans un temps où l'impiété, 
si puissante, épie toutes les occasions d'exci-
ter l'animadversion contre l'Eglise catholique 
et sa doctrine. En conséquence, Nous défen-
dons à tous et à chacun des Pères, aux of-
ficiers du Concile, aux théologiens, aux ca-
nonistes, à quiconque prêtera aide en quelque 
manière aux Pères ou aux officiers dans les 
affaires du Concile, de divulguer ou de faire 
connaître k qui que ce soit, en dehors du 
Concile, les décrets et tout ce qui sera pro-
posé pour être examiné, non plus que les dis-
cussions et les avis des différents membres 
Nous ordonnons, en outre, que les officiers 
du Concile qui ne sont pas revêtus de la di-
gnité épiscopale, et que tous les autres qui, 
ayant reçu de Nous une mission particulière, 
devraient, pour accomplir leur office, assis-
ter aux délibérations du Concile, prêteront 
serment de remplir fidèlement leurs devoirs 
et de garder la foi du secret concernant tout 
ce qui. a été indiqué plus haut, et sur les af-
faires particulières qui leur seront confiées. 

IV-
De l'ordre des préséances et des droits d'autrui 

à sauvegarder. 

Comme il importe grandement à la tran-
quillité et au bon accord des esprits, que 
chacun garde scrupuleusement et avec mo-
destie, dans tous les actes conciliaires, le 
rang qui convient à sa dignité : pour couper 
court, autant que possible, à toutes les occa-
sions d'offenses, Nous ordonnons que l'on se 
conforme à l'ordre suivant, d'après les di-
verses dignités. 

Le premier rang appartient à nos vénéra-
bles frères les Cardinaux de la sainte Eglise 
romaine, Evêques, prêtres, diacres. Le se-
cond, aux Patriarches; le troisième, par une 
grâce particulière que nous leur faisons, aux 

(1) II Corinlh., I. IV. 
(■2) S. Lco, 6. Sermo 2 in anniv. Assumpt. 

SU33. 

(3) S. Jac, 17. 
(4) Luc, XI, 13. 
(5) Ep. asHebrae., IX, 14. 
(6) Ep. ad. Tit.,II,7. 
(7) f XXXII, 1. 
(8) I. Timolh., III, 4. 

lorsqu'elle s'imaginait qu'Elisabeth était au bal 
du Chancelier t fit-il, en comprimant de légères 
douleurs d'entrailles. 

Puis il murmura, en regagnant sa chambre à 
coucher : 

— C'est singulier comme je souffre 1... Déci-
dément, les veilles me sont contraires I... il fau-
dra que je règle ma vie ! 

Mais revenons à notre ami Clopine!,■ que nous 
avons vu ouvrir, à Catherine de Médicis, la porte 
du pavillon des jardins, et que, précédemment, 
nous avions aussi laissé, près de la masure de 
Saint-Denis, creusant, avec acharnement, la fosse 
contenant Marthe vivante. 

Le bossu avait remarqué que les acolytes de 
Attin s'étaient enfuis à l'approche des soldats qui 
les poursuivirent. 

Tout en crGusant la terre, Clopinet se mit à 
appeler au secours. 

Sa voix fut entendue par un des soldats, qui 
accourut à son aide, et, quelques minutes après, 
la bêche avait touché le cercueil. 

Avec sa dague, le soldat fit voler les planches 
en éclats, et le bossu, saisissant Marthe évanouie 
s'empressa delà transporter à quelque distance, 
afin qu'à son réveil, la vue du cercueil ne lui 
donnât pas une secousse dangereuse. 

Assis sur un lertre, et tenant dans ses bras la 
pauvre jeune fille, Clopinet lui arracha son bâillon 
et, à force de soins, réussit à la faire revenir à la 
vie. 

Le rire et les larmes s'entremêlèrent sur les lè-
vres du brave bossu, en contemplant Marthe qui, 

Primats, d'après l'ordre de leur promotion à 
la dignité primatiale. Cette concession n'est 
que pour une fois,-et ne pourra conférer au-
cun droit aux Primats, ni préjudicier à au-
trui. Le quatrième rang sera réservé aux ar-
chevêques, selon l'ordre de leur promotion à 
l'archiépiscopal ; le cinquième aux Evêques, 
également selon l'ordre de leur promotion ; 
le sixième, aux abbés nullius ; le septième, 
aux abbés généraux et aux autres supérieurs 
généraux des ordres religieux où l'on fait des 
vœux solennels, même quand ils n'ont que le 
titre de vicaires-généraux, pourvu qu'en réa-
lité ils exercent une autorité légitime sur tout 
leur ordre avec tous les droits et les privilè-
ges d'un supérieur général. 

Au reste, nous décidons, conformément à 
la discipline et au règlement des Conciles pré-
cédents, que s'il arrivait, par hasard, que 
quelques membres ne siégeassent pas au lieu 
qui leur appartient, exprimassent leuropinion 
même par le mot placet, assistassent aux 
congrégations, fissent en un mot quelque acte 
conciliaire que ce fût, durant la durée de 
l'assemblée, il n'en résulterait pour personne 
ni préjudice, ni droit nouveau (9). 

V. 
Des juges des excuses et desconflils. 

Afin que l'examen des affaires plus graves 
dont le très saint Synode aura à s'occuper de 
toute manière soit aussi peu gêné ou retardé 
que faire se pourra par la prise de connais-
sance des causes qui regardent les personnes 
privées : Nous avons résolu que le Synode 
nommerait, au scrutin secret, cinq des Pères 
du Concile pour juger des excuses, lesquels 
recevront et pèseront, selon la règle de la 
discipline conciliaire et des sacrés canons, 
les procurations et les excuses des prélats ab-
sents, de même que les demandes de ceux 
qui, avant la clôture du Concile, penseraient 
avoir une juste raison de s'en aller. Du reste, 
ces juges n'auront pas à prononcer sur ces 
choses : ils en référeront à la Congrégation 
générale. Nous avons résolu, en outre, que 
le même Synode élirait, au scrutin secret, 
cinq autres Pères pour juger des conflits el 
difficultés relatives aux préséances. Si ces ju-
ges ne parviennent pas à terminer par un 
jugement sommaire et économique, comme 
on dit tous les conflits ralatifs k l'ordre de 
séance ou au droit de préséance et autres, si 
par hasard il s'en élève parmi les Pères assem-
blés, ils les soumettront k l'autorité de la Con-
grégation générale. 

(9) Conc. Trid. sess. II. Décret, de mod. 
vir. insuper. 

La suite au prochain numéro. 
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Faits Divers 

Le nombre des témoins dans l'affaire 
Troppmann a été décidément réduit à 38. 
Oo ne verra figurer à la Cour d'assises, 
ni le gendarme qui a arrêté Troppmann, 
ûi le calfat Haugnel qui a sauvé l'accusé 
dans le bassin du Havre. 

Hier, la copie des pièces de la procédure 
que la loi oblige de communiquer aux ac-
cusés a été remise à Tropprnano. Depuis, 
il les étudie sans perdre un moment. Par-
fois il montre beaucoup d'irritation en fai-
sant ses lectures : il demande du papier et 
de l'ancre pour réfuter les assertions des 
témoins. Si l'accusé ne prend pas les cho-
ses plus froidement, il aura matière à 
s'irriter longtemps encore, car les copies 
qu'on lui a remises représentent plus de 
cent rôle d'écriture serrée. 

dans l'expression de sa reconnaissance, l'embras-
sait comme un frère. 

— Saperlipipopette 1 s'écria-t-il dans l'effusion 
de son âme ; c'est tout de même bon, quand on 
est marqué au B, d'être câliné comme ça I... 

Son devoir de délivrance rempli, l'enfant du 
faubourg pria le soldat de lui servir d'escorte 
jusqu'à Paris. 

— Où voulez-vous vous rendre? demanda ce 
dernier. 

— A l'hôtel du chancelier-duc, rue Saint-An-
toine, répondit Clopinet. 

Eh I hagasse, cela se trouve parfaitement, 
conclut le gascon ; je suis un des gardes de Son 
Excellence le chancelier. Partons de suite; les 
camarades sauront bien retrouver la route sans 
moi 1 

Le brave soldat disait vrai en affirmant qu'il 
appartenait à la garde du duc d'Allonay. 

Quant à sa présence à la mâsure de Saint-De-
nis, elle n'avait rien d'extraordinaire, s; nos lec-
teurs veulent bien se rappeler que l'envoyé de 
Allin avait été vu par Raoul d'Allenay -• lorsqu'il 
parlait au comte de Relz, — que ce dernier avait 
laissé tomber le message du misérable valet* du 
duc d'Anjou, et qu'instruit, parce message mê-
me, de ce qui se passait, il avait envoyé les gar-
des au secours de Mariné. 

Nous ne raconterons pas l'entrevue de la pro-
tégée de Clopinet eldeSarah, entrevue à la sui-
te de laquelle la pauvre mère pressait sur son 
cœur la tille qu'elle croyait morte depuis de 
longues années. 

Hâtons-nous de suivre Catherine de Médicis, à 
la vue de laquelle Marthe avait poussé un cri de 
terreur. 

La suite au prochain numéro. 

— On vient de transporter à la Mor-
gue le corps d'une jeune fille qui a été 
trouvée assassinée sur un lit dans un hôtel 
garni de Clignancourt. Elle avait une large 
blessure au cœur. Cette malheureuse était 
montée daus une chambre avec un inconnu 
sur lequel le maître du garni n'a pu donner 
aucun renseignement. — Ou a découvert 
dans la chambre une paire de gants d'hom-
me qui semble avoir été oubliée par l'as-
sassin. 

— Nous apprenons de Valenciennes que 
le gros lot de cent cinquante mille francs 
des obligations du canal de Suez vient d'être 
gagné par une dame Maret, résidant à Au-
zio, 

— On vient de découvrir en Amérique un 
papier d'une telle solidité et si parfaitement 
malléable qu'il peut être employé à toutes 
les pièces dont se compose l'habillement 
des hommes et des femmes, depuis la che-
mise jusqu'à la chaussure. Le prix de ce 
vêtement est d'une modicité extraordinaire. 
Pour un dollar (5 fr,) on peut être habillé 
de pied en cap. 

La société qui exploite aux Etals-Unis ce 
nouveau papier ne se contente pas de l'ap-
pliquer aux vêtements des hommes et des 
femmes, elle l'applique également à la con-
fection de mouchoirs, serviettes, draps, etc. 
Le prix d'une lingerie complète est de deux 
dollars. 

On demandera si par un temps de pluie 
ces vêtements ne se déchireront pas. Ce pa-
pier a la solidité d'une étoffe ; à l'aide d'une 
composition chimique, on l'a rendu indé-
chirable. 

Je ne pense pas que ce nouveau genre 
d'étoffe fasse un tort considérable aux fabri-
cants d'Elbeuf, de Louviers, de Mulhouse, 
non pUs qu'aux grands tailleurs; mais pour 
la population pauvre il sera d'un grand se-
cours. Rien, du reste, ne peut à première 
vue distinguer ce papier des étoffes ordi-
naires, puisqu'il peut recevoir toutes les 
formes, tous les dessins, toutes les couleurs. 

Chronique locale. 

CALENDRIER DU LOT 

H 
a Jouas. FÊTES FOIRES. 

19 Diman. s Némésien. 

20 Lundi. s Paulin. Duravel, Lentillac, Porra-
rède, Salviac. 

21 Mardi. s Thomas a. 
22 Slercr. s Fabien. L'hôpital-St-Jean, Salviac. 

® N. L le 3, à 10 h.51 du matin.| 
3 p- Q le 10, à 11 21 du soir. 
© P- L le 18, à 11 89 du soir. 
(S D - Q le 26, à 2 43 du matin. 

! .ocovrjon eb 

Chemin de fer d'Orléans 
Embranchement de Cahors à Libos 

MISE EN EXPLOITATION 

AVIS 

Par décision du 15 décembre courant'S. 
lùc. Monsieur le Ministre des travaux publics 
a autorisé Ja Ce du chemin de fer d'Orléans 
à mettre à exploitation le 20 de ce mois 
l'embranchement de Libos à Cahors 

Marche des trains entre Libos et Cahors 

( Service d'hiver ) 

DE CAHORS A LIBOS. 

Omnibus Poste Omnibus 
mixte mixte mixte 

Cahors. — Départ 61)15 12h40 5 MO 
Mercuès 6 30 12 57 5 55 

6 43 1 15 6 8 
6 51 1 26 6 16 
7 5 1 43 fi 31 
7 22 2 5 

\J O 1 
6 48 

7 32 2 48 (» 58 
7 52 2 42 7 18 

tlonscmpron-Libos.—Arrivée. 8 » 2 52 7 26 

LIBOS A CAHORS. 

Posle Omnibus Omnibus 
m I il o mixte mixte 

Jlonsenpron-Libos. —Départ. 9h30 5 25 7 55 
9 36 5 32 8 1 
9 53 5 56 8 20 

10 2 6 8 8 29 
10 14 6 27 8 43 
10 28 6 49 9 1 
10 27 7 3 9 12 
10 48 7 18 9 24 

Cahors. — Arrivée.... Il 5 7 40 9 43 

Prix des places. 

Ire classe, 8 fr. 80. — 2» classe, 4 fr. 33. — 
3» classe, 3 fr. 20 



JOURNAL DU LOT 

Par décret en date du 11 décembre 
1869, rendu sur la proposition du garde 
des sceaux, ministre de la justice et des 
cultes, sout nommés : 

Président de chambre à la cour impériale 
d'AgeD, M. Tropamer, conseiller à la même 
cour, en remplaçemenl de M. Riquier, qui 
a été nommé premier président. 

Conseiller à la cour impériale d'Agen, M. 
Despeyroux, juge d'instruction au tribunal 
de première instance de la même ville, eu 
remplacement de M." Tropamer, qui est 
nommé président de chambre. 

Juge au tribunal de première instance 
d'Agen(Lol-et-Garonne), M. Ducos, jtigeau 
siège de Lecloure, en remplacement de M. 
Despeyroux, qui est nommé conseiller. 

Juge au tribunal de première instance 
de Lecloure (Gers), M. Imberdis, substitut 
du procureur impérial près le siège de 
Cuingamp, en remplacement de M. Ducos, 
qui est nommé juge à Agen. 

L'Académie française procédait, le 8 du 
courant, à la distribution annuelle de ses 
prix, sous la présidence de M. Prévosl-Pa-
radol : 

Un prix Monlyon de 2,000 francs a été 
attribué au sieur Pierre Guary, facteur rural 
à Martel, pour un acte de courage, dit le 
discours du Président, vraiment digne d'ad-
miration. 

Pierre Guary, faisant un matin sa tour-
née habituelle, rencontre un ouvrier qui 
courait vers la ville et allait chercher du 
secours pour un homme tombé dans un four 
à chaux. On était a trois kilomètres de la 
ville et nulle assistance ne pouvait venir k 
temps. Guary s'approche de cette fournaise 
dont sortait une fumée suffocante. Il saisit 
une échelle, descend, et remonte tenant 
dans ses bras un malheureux qui respirait 
encore. Mais, après quelques échelons fran-
chis, il perd connaissance et retombe avec 
son fardeau. Les secours arrivent alors, on 
retire un cadavre et un vivant qui ressem-
blait k un cadavre. C'était Guary, privé de 
sentiment, brûlé et .mutilé, mais qui, grâce 
à Dieu, survit k sa belle action et en reçoit 
aujourd'hui sa récompense. 

Le conseil d'Etat vient d'être saisi d'un 
projet de statuts destinés k régir une œuvre 
instituée pour la fondation de sociétés de se-
cours mutuels entre les anciens militaires 
des armées de terre et de mer. Cette œuvre, 
qui est reconnue d'utilité publique, est due 
k l'initiative de l'Empereur. Sa Majesté a vou-
lu en être le président d'honneur et b pre-
mier souscripteur. 

On annonce, comme prochaine, la pu* 
blicalion des statuts et des noms des mem-
bres composant le comité de patronnage 
chargé de l'administration supérieure de 
l'œuvre. 

Le 16 août 1867, une lettre de l'Empe-
reur promettait qu'une loi serait proposée 
au Corps législatif pour la création d'une 
caisse destinée k prêter des fonds aux com-
munes pour, la construction ou l'entretien 
des chemins vicinaux. Une loi, volée dans la 
session, a, en effet, établi cette caisse, dont 
l'organisation s'achève et le fonctionnement 
va commencer. 

M. le directeur-général de la comptabilité 
publique vient d'adresser k MM. les tréso-
riers payeurs généraux et receveurs parti-
culiers, une circulaire fixant les dispositions 
arrêtées par lui relativement aux sommes 
importantes qui vont être déposées prochai-
nement dans leur caisse par la caisse des 
chemins vicinaux k titre de prêts consentis 
aux communes. 

Ces fonds, en conformité de la circulaire 
du ministre de l'intérieur du 6 mai 1869, 
seront déposés sans intérêt a la recette des 
finances; ils seront inscrits aux comptes : 
Fonds des communes affectés aux che-
mins vicinaux. 

Les receveurs des finances délivreront aux 
receveurs municipaux des récépissés, k ta-
lon, qui, ainsi que ceux des fonds placés k 
intérêts, seront considérés comme valeurs 
de la caisse dans la comptabilité munici-
pale. 

Selon les besoins, les fonds seront versés 
aux communes sur mandats délivrés par les 
maires. 

_ Dans sa séance de jeudi, l'assemblée gé-
nérale du conseil d'Etat, présidée par le mi-
nistre M. de Cbasseloup-Laubat, a adopté, 
au rapport de M. Goussard, conseiller d'Etat, 
le règlement d'administration publique con-
cernant l'emploi du télégraphe dans la trans-
mission des mandats d'argent délivrés par les 
bureaux de poste. 

Le départ des jeunes soldats de la classe 
de 1868, affectés k l'armée de mer, est fixé 
au 5 janvier prochain. 

La commission de l'enquête agricole vient 
de reprendre k Paris le cours de ses travaux. 
Dans sa séance de vendredi, elle a entencki 
deux rapports : le premier sur les importa-
tions temporaires de blés étrangers et les ac-
quits k caution ; le second sur la question des 
octrois. 

Nous recevons du ministère des finances la 
lettre suivante : 

Les porteurs d'obligations ou litres 6 0/0 
mexicains libérés et de bulletins spéciaux 
représentatifs de ces oblibations ou titres, 
sont prévenus que, aux termes de la loi 
du 2 août 1868 et du décret du 10 dé-
cembre suivant, les obligations, titres ou 
bulletins qui n'auront pas été déposés avant 
le 31 décembre 1869, seront déchus de 
leur droit k la répartition de la rente de 
4 millions de francs allouée par la loi pré-
citée. 

Le 31 décembre 1869, la caisse de l'a-
gent comptable, k Paris, et celle des rece-
veurs des finances, dans les départements, 
resteront ouvertes jusqu'à six heures du soir, 
pour recevoir les dépôts eu relard. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES 

La réorganisation de l'administration des 
contributions indirectes est maintenant un 
fait accompli. 

Les sous-direclions d'arrondissement sont 
rétablies. 

Les sous-inspections supprimées. 
Les contrôleurs passeront directement au 

grade d'inspecteur 
Les inspecteurs et sous-inspecteurs d'ar-

rondissement concourront ensemble pour les 
fonctions de directeur. 

Toutes ces mesures seront mises en vigueur 
a dater du 1er janvier 1870. 

Le jeune Marel (Noël), de Courdon, après 
avoir suivi pendant quelques années les cours 
professés dans l'Etablissement d'Instruction 
secondaire de cette ville, vient de remporter 
un succès honorable. Il s'est présenté récem-
ment à Bordeaux devant la Commission 
chargée d'examiner les candidats k l'Admi-
nistration des Tabacs, a répondu d'une 
manière satisfaisaute à toutes les épreuves 
du concours, et a été déclaré admis daDS 
cette section des Manufactures de l'Empire, 

LYCÉE IMPÉRIAL DE CAHORS 

Compositions du 39 nov. an 4 déc. 11809. 

Mathématiques élémentaires. 
Mathématiques. — 1 Rouch ; 2 Pech. 

Philosophie. 
Dissertation latine. —1 Clédel; 2 Çjueyssac. 

Mathématiques préparatoires. 
Histoire. — 1 Tulet ; 2 Gélis. 

Réthorique. 
Dissertation latine. — 1 Tardieu ; 2 Salgues. 

Seconde. 
Histoire. — 1 Painchenat ; 2 Gilles. 

Troisième. 
Instruction relig. — 1 Serrano; 2 Deloncle. 

Quatrième. 
id. 1 Largeteau ; 2 Cayrel. 

Cinquième. 
Version latine. — 1 Tailhade; 2 Ausset. 

Sixième. 
Anglais. — 1 licres; 2 Ausset |TJ)r 

Septième. 
Catéchisme. — 1 Séguela ; 2 Cantarel. 

Huitième. 
id. 1 Albert ; 2 Limayrac. 

Classe préparatoire. 
Première division. 

id. 1 Peyrissac; 2 Verdier. 
Deuxième division. 

id. 1 Brugalières (M) ; 2 Verdy. 
Troisième division. 

td. 1 Darquier ; 2 Martefond. 
Enseignement secondaire spécial. 

Troisième année. 
Mathématiques. — \ Rozières ; 2 Imbert. 

Deuxième année. 
Comptabilité. — 1 Bonnet; 2 Andrieu. 

Première année. 
Instruction relig. — 1 Boussuge; 2 Peyrissac. 

Année préparatoire. 
Mathématiques. — 1 Baudel ; 2 Chainet. 

Le Proviseur, RICHAUD 

Tribunal de simple police de Cahors, audience 
du 17 déeembre 1869. 

6 individus condamnés à 2 fr. pour contra-
vention à la police du roulage. 

3 femmes à 1 fr. pour jet d'eau par la fenêtre. 
5 jeunes gens à 5 fr. et un à un jour de pri-

son, pour bruit, et tapage nocturne. 
3 Débitants à 1 fr. pour avoir servi à boire 

à des enfants âgés de moins de 16 ans. 

Crédit Foncier de France 
Prêts avec amortissement. —Extinction 

de la dette en 60 ans ; Faculté de se libé-
rer par anticipation à toute époque. 

Montant du prêt ; Moitié de la valeur des 
biens. — Le tiers seulement sur les vignes 
et les bois, 

Taux de l'annuité: pour les prêts sur 
propriétés rurales : 

5.82 °/0 les 20 premières années, 
5,77% 'es 20 années suivantes, 
5,72% Ies20 dernières années. 

Pour les prêts sur propriétés urbaines: 
5,87 % 

S'adresser à MM. les notaires, ou direc-
tement an Crédit Foncier, 19, rue Neuves 
des Capuciues à Paris. 

L'AVENIR NATIONAL, grand Journal quoti-
dien politique, littéraire, scientifique et commercial, 
dont tes succès a été si rapide, est maintenant dans 
sa quatrième année. Il a pour rédacteur et chef 
M. A PliYRAT, et pour collaborateurs MM% Frédéric 
MORIN, Etienne ARAGO, Ad. GAÏFFE, J.-EHORN, JULES 

MAHIAS, D'ORNANT, A. DESONNAZ E SEINGDERLET, 

Amédée GMLLEMIN, Georges POUCHET, Henry FODR-

QDIER, Ed. PDTHODA, . DRÉO, E. deSONMIER, E. BARAS 

L. COULON, E. ROUSSET. 

L'Avenir national a des correspondants particu-
liers, à Londres, Florence, Bruxelles, La Haye, Genève, 
Dresde, Vienne, Berlin, Madrid, New-York, Rio-
Janeiro. Il reçoit de ces correspondants des lettres 
et des télégrammes spésiaux. 

L'Avenir national contient chaque jour un Bulle-
tin de la Bouse et un Tableau de toutes les valeurs co-
tées, ains; '{d'une Revue commerciale, industrielle et 
agricole, contenan'. les cours exacts des marchés, et la 
plus complet de tous les journaux 

L'avenir national publie chaque semaine une 
Revue des théâtres par M. Etienne Arago, et une Revue 
hebdomadaire par SI. Henry FOCQDIER, et chaque quin-
zaine un Feuilleton scientifique: par MM. Amédée 
GuiLLEMiN (Sciences physiques). Georges PODCUET 

(sciences naturelles), et une Van'éré littéraire, par 
M. Frédéric Mo a m. 

ON S'ABONNE à Paris, 24, rue du Bouloi, et, dans les 
départements, chez tous les libraires, et dans les bu-
reaux de poste. — Le pi ix de l'abonnement pour les 
départements est de 64 fr. par an ; 33 fr. pour six 
mois; 16 fr. par trimestre, et5 fr. 50 pour unmois. 

On lit dans la Revue des Sciences un 
article intéressant sur les propriétés mé-
dicales de la Graine de Moutarde blanche 
de Didier. Ou sait que ce remède, qui 
jouit aujourd'hui d'une popularité univer-
selle, fit d'abord rapidement son chemin 
en Angleterre, sous les auspices d'un mé-
decin célèbre et d'un généreux philan-
trophe le D1' Kooke et M. Turner. Plus 
tard, M. Didier, qui lui devait une gué-
rison réputée impossible, se donna la mis-
sion de la populariser en France ; de la, 
il se répandit promptement dans tous les 
pays du monde. Un médicament qui fait 
une telle fortune, qui la doit à des succès 
continus, à des cures éclatantes qui se 
comptent par milliers, un tel médicament 
s'élève évidemment à une hauteur que ne 
peuvent atteindre ni les objections ui les 
doutes, et qui décourage jusqu'à la dis-
cussion. Telle est la doctrine professée, 
dans l'article que nous rappelons, par le 
Dr Heinrieck , qui ne fait d'ailleurs que 
maicher sur les traces de ses savants con-
fières, les Drs Trousseau, Pidoux, Cul-
letïer, Toulain, Casleloau, etc., qui l'ont 
précédé daos l'appréciation scientifique des 
vertus thérapeutiques de la Graine de Mou* 
tarde blanche. 

DR HEINRIECK, 

de la Faculté de Paris. 

LA CHASSE ILLUSTRÉE 

ET LA VIE A LA CAMPAGNE. 

Nos lecteurs apprendront sans doute avec 
plaisir que la Vie à la Campagne vieut de se 
fondre dans la Chasse illustrée, sous la haute 
direction de M. le vicomte de Dax, dont les 
Conesils aux chasseurs et les Soins à donner 
aux chiens ont été et sont toujours si remar-
qués. La Chasse illustrée a, en conséquence, 
ajouté à son litre celui de et la Vie à la Cam-
pagne. Le grand succès de ce journa', le .nu il 
leur marché et h; plus répandu de tous les joui 
riaux de. chasse, de pèche et de sport,lui permet 
d'améliorer chaque jour et sa rédaction, com-
posée de nos meilleurs écrivains, et ses illus-
trations exécutées par les premier.» artistes de 
Paris. 

La Chasse illustrée et la Vie à la Campagne 
sont reçues dans toutes les familles, dont elles 
forment aujot rd'hui une des plus agréablts et 
des plus saines récréations, à cause de la va-
riété et de l'actualité des articles insérés dans 
cette double revue, qui, parla beauté supérieure 
des nombreuses gravures contenues dans cha-
cun de ses numéros, est vraiment devenue 
le type des publications illustrées françaises. 

Le prix de la Chasse illustrée et la Vie à la 
Campagne n'a point varié. Il est toujours de 
20 francs par an, 10 francs pour six mois, 5 
francs pour trois mois. 

Un numéro est envoyé gratis à toute per-
sonne qui en fait la demande par lettre 
affranchie. 

On s'abonne à la librairie de MM. Firmin 
Didol, rue Jacob, 56, à Paris. 

ALMANACH 
En vente à la même librairie VAlmanach de 

la Chasse illustrée, magnifiquement illustré, 
avec le Carnet du chasseur et du pécheur. 

Prix: 1 franc, en timbres-poste. 
ALBUM 

Vient d'être nrs en vente, par la maison 
Didot, le splcndide Album de la Chasse illus-
trée, composé de 40 magnifiques gravures sur 
papier chine. 

Ce sera un des plus beaux cadeaux d'étren-
nes pour l'année 1870. Prix: 20 fiancs. 

Rftumcs, Grippe, Enrouements 
La supériorité incontestable et l'effica-

cité certaine du SIROP et delà PATEdeNAFÉ 

de DELANGRENIER ont été constatées par 50 
médecins des hôpitaux de Paris, membres 
de l'Académie de Médecine, et par un rap-
port officiel de MM. BARRUEL et COTTE-

REAU, chimistes de la faculté de Paris. — 
Dépôt dans toutes les Pharmacies. 

Vinaigre de toilette de Cosmaceti 
supérieur par son parfum et ses propriétés 
lenilives et rafraîchissantes. — Dépôts 
chez les Parfumeurs. 

MAL DE DENTS.— L'EAU du Dr OMÉARA 

calme à l'instant la plus vive douleur et ar-
rête la carie.— Dépôts dans les pharmacies. 

Dépèche télégraphique. 

Souscription chemin de fer Orléans à 
Rouen est de 82005 obligations. Réduction 
50 °l0 sauf unités. Délivrance des titres 
22 Décembre -

SOCIETE GENERALE 

FORESTIÈRE 
DE CRÉDIT ET D'EXPLOITATION 

(SOCIÉTÉ ANONYME) 

Statuts déposés en l'étude de M. DUBOYS, 
notaire à Paris. 

SIÈGE SOCIAL À PARIS : 
N° 1, place du Théâtre-Français 

AGENCES DANS LES DEPARTEMENTS 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
M. le marquis de BÉTHISY, ancien Pair 

de France, membre du Conseil général de 
Seine-et-Marne. 

M. de FIGAULT d'AVOCOURT, Inspec-
teur des Eaux et Forêts, en retraite. 

M. CHEVALLIER (Emmanuel), ancien 
notaire, propriétaire. 

M. E. HERLOFSEN, de la maison Her-
lofsen et C", de Rouen. 

M. le comte DE HOUDETOT, proprié-
taire. 

M. le vicomte DE LANCASTRE-SÀL-
DANHA, Secrétaire de la Légation de Por-
tugal à Paris. 

M. le vicomte LE BAILLY D'INGHUEN, 
propriétaire-forestier. 

M. MALHERBE DE MARAIMBOIS, pro-
priétaire au Havre. 

M. le comte u0RDENER, propriétaire-fo-
restier 

// n'est stipulé AUCUN APPORT en 
faveur des fondateurs. 

Les Actions donnent droit * 
1° A 6 0/0 d'intérêt annuel ; 
2° A 80 0/0 dans la répartition des béné-

fices ; 
3° Et à une part proportionnelle dans l'actif 

social. 
INTÉRÊTS PAYABLES PAR TRIMESTRE 

les 15 Janvier, 15 Avril, 15 Juillet et 15 Octobre 

VERSEMENS : 
BOO f. en sousc )»5© fr. 
150 à la répart. )pr action 

Le reste, à mesure des besoins de la So-
ciété et suivant décision du Conseil d'admi-
nistration. 

Les souscriptions reçues jusqu'à ce jour 
par ;la Société générale fores-
tière, assurent, dès maintenant, sa cons-
titution. 

En présence des nombreuses et impor-
tantes affaires qui sont proposées de tous 
côtés à la Société, et l'assemblée générale, 
étant souveraine, aux termes des statuts, 
pour fixer définitivement le maximum du 
capital social de constitution, il a été décidé 
que les souscriptions continueraient à être 
reçues dans les départements jusqu'au *8 
décembre, date à laquelle la réunion 
de l'assemblée générale sera fixée. 

On souscrit, soit directement, par 
lellre chargée, à l'adresse du Direc-
teur , place du Théâtre-Français, n° 
\, à Paris, soit chez les banquiers, 
au compte de la Société générale 
forestière. 

Les propriétaires-forestiers et les négo-
cians intéressés à l'industrie et au commerce 

des bois, peuvent, dès maintenant, adresser 
leurs propositions d'affaires : achats, ventes, 
affermages, avances sur coupons, ouvertures 
de crédit, etc., au directeur de la Société, 
et elles seront immédiatement mises à l'é-
tude. 

Les personnes qui sont dans l'intention de 
demander à la Société de la représenter dans 
les départements, ainsi que les Forestiers qui 
voudraient prendre la direction des onze fo-
restières que la Société organise, sont priés 
d'adresser, sans délai, leurs demandes ap-
puyées de références. 

Pour le Conseil d'administration, 
Le président : Marquis de BÉTHISY. 

L'hiver commencera le 22 décembre à 
0 heures 22 minutes du matin. 

Ii y aura six éclipses en l'année 1870. 
Le 17 janvier, éclipse totale de lune. 
Le 31 janvier, éclipse partielle de soleil. 
Le 28 juin, éclipse partielle de soleil. 
Le 12 juillet, éclipse totale de lune. 
Le 27 juillet, éclipse partielle de soleil. 
Le 28 décembre, éclipse totale de soleil. 

Nous prions les Abonnés à 
échéance d'acquitter le mon-
tant de leur abonnement par 
un mandat sur la poste à notre 
adresse. 

Nos Traites suivront de huit 
jours cet Avis. 

A. LAYTOU. 

Les souscripteurs aux débals du Corps 
législatif, recevront avec le numéro de 
ce jour, les suppléments 12, 13 e/14. 

Nous rappelons à nos abonnés qui se-
raient dans l'intention de recevoir le 
compte rendu des débals du Corps-légis-
latif, que la session étant ouverld 
eur adhésion doit nous être adressée 
sans relard. Les souscripteurs recevront 
en même temps le compte-rendu de la 
session extraordinaire de juillet. 

Nous mettrons tous nos soins à ce que 
le service des souscripteurs n'éprouve 
aucune interruption. 
9 fr. e» sus de l'abonnement. 

Nous prions nos abonnés de nous 
adresser désormais leurs lettres Rue 
«lit Lycée. 

Ouverture de Crédits 
Aide au commerce, moyennant des ré-

férences commerciales sur Paris et la Pro-
vince. 

S'adresser au Directeur du Comptoir des 
commandites mutuelles, 52, rue des Aca-
cias, Paris (Montmartre). 

Annonces Judiciaires. 

ÉTUDE 

de M8 Marius BÉTILLE, avoué-licencié à Figeac, 
rue du Pin. 

EXTRAIT DE JUGEMENT 
DE 

Séparation de Biens 
Un jugement rendu par le Tribunal civil de 

Figeac, le neuf décembre courant, entre Jeanne 
Bouzières, sans profession, admise au bénéfice de 
l'assistance judiciaire, suivant décision du bureau 
de Figeac, en date du vingt-cinq juin dernier 
et Augustin Couderc , dit Justin , aubergiste , 
mariés tous deux demeurant et domiciliés au 
Bourg , a déclaré ladite Bouzières séparée de 
biens d'avec son dit mari et a condamné ce 
dernier aux dépens. 

Pour extrait certifié par M« Marius Bétille , 
avoué de ladite Rouzières. 

Figeac, le quinze décembre mil huit cent soi-
xante-neuf. 

BETILLE, avoué. 

ÉTUDE 

de M= MAB.ÏTJS-BBTH.LE , licencié près le 
Tribunal civil de^l'arrondissement de Figeac, 

VENTE 
SUR L1CITATION 

A la requête de la dame Antoinette MAZILIÉ, 
sans profession, et du sieur Louis AY'ZAC, ren-
tier, son mari, qui l'assiste ret l'autorise , tous 
les deux demeurant et domiciliés à St-Céré, 
lesquels persistent en la constitution de Me MA-

KIUS BÈTILLE pour leur avoué près le Tri-
bunal civil de Figeac, avec élection de domicile 
en son étude, sise à Figeac, rue ,du Pin. 

Contre la dame Marie MAZILIÉ , veuve du 
sieur Jacques VERNHET, limonadière; Armand 
MAZILIÉ, boucher ; Adeline BABRES, veuve de 
Jean-Baptiste MAZILIÉ, prise tant en son nom 
personnel que comme tutrice légale d'Esther 
MAZILIÉ, sa fille mineure, demeurant êt domi-
ciliés, tous les sus-nommés, à Saint-Cèré, 
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Et Paul MAZILIÉ , employé 'de commerce, 
demeurant à Paris, mais domicilié à Saint-Cérè, 
tous colicitants , ayant pour avoué Me GABRIEL1 

DUSSBR , demeurant et domicilié à Figeac, 
Place-Basse, 

Et encore Louis MAZILIE, marchand de bois, 
demeurant et domicilié audit Saint-Cérè , aussi 
colicitant, ayant pour avoué M" Louis BOUS 
QUET-PONTIB , demeurant et domicilié 
Figeac, rue Séguier, 

En présence de Raymond MAZILIÉ, proprié 
taire demeurant et domicilié à Saint-Géré, pris 
en qualité de subrogé-tuteur de la mineure 
Eslher MAZILIÉ , aussi colicitant, ayant pour 
avoué ledit Me DUSSER, 

Il sera procédé, par Maître T&.A3SY, no 
taire à Sainl-Céré, et en son étude sise audit 
Saint-Céré , place de l'Arvol, à la vente aux 
enchères SUR LICITATION, EN HUIT ÏJOTS, des 
Immeubles ci-après désignés, suivant la formation 
et sur les mises à prix ci-dessous indiquées : 

DÉSICÎTVATIOT* 
des Biens à vendre. 

Les Biens à vendre consistent en Immeubles 
situés sur les communes de Saint-Jean-l'Espi 
nasse et de Saint-Céré. 

IMMEUBLES 
Situés sur la commune de Saint-Jean-

l'Espinasse. 
Ils consistent en : 
1° Un Pré appelé Ladarde , d'une contenance 

de trente-sept ares , porté au plan cadastra' 
de cette commune , sous le numéro 348 de la 
section A, confrontant à chemin de service et 
à la propriété de Lasfages et de Mezeyrac ; 

2° Une Vigne sise au lieu de Buffon, d'une 
contenance de trente-deux ares soixante-quinze 
centiares , portée au môme plan , sous le nu 
méro 307 de la section C, confrontant à pro-
priétés de Lagarrigue et de demoiselle Mira 
mond ; 

3° Un Enclos appelé les Coustals, partie en 
pré, partie en terre, avec une Grange au bout, 
le tout porté au même plan , sous le numéro 
194 de la section B. , pour une contenance de 
deux hectares cinquante-six ares vingt-trois 
centiares, confrontant à deux chemins publics 
et à propriété de Lagarrigue. 

IMMEUBLES 

Situés sur la commune de Saint-Céré. 
Ils consistent en : 

4° Une Boutique et un arrière-Boutique ser-
vant depuis longtemps à l'exploitation du com-
merce de | la boucherie, portées au plan ca-
dastral de la commune de Saint-Céré, sous les 
numéros 1033 et 1035 de la section A., pour 
une superficie de cinquante-cinq centiares, con 
frontant d'un côté à la Grande-Rue , et de 
l'autre à la rue de l'Eglise; 

5° Une Maison sise à Saint-Céré, rue de 
l'Arvol, portée au plan cadastral de celte com-
mune, sous le numéro 4059 de la section A., 
composée ladite Maison d'une vaste habitation 
à deux étages avec dessus et dessous, et d'un 
café édifié récemment au-devant 'd'une partie 
le ladite Maison , et composée d'abord de la 

salle principale , d'une cuisine et de deux pe-
tites chambres. sur le derrière. Celte Maison 
a deux issues, l'une sur la rue de l'Arvol el 
l'autre sur la petite ruelle qui, de celte rue 
va aboutir à la grande. Le tout confronte 
avec la rue et la ruelle susdites et avec mai 
sons de Couzy et de Beynne. Celte Maison est 
portée au plan cadastral de ladite commune , 
sous le numéro ci-dessus, pour une superficie 
de trois ares dix centiares ; 

6° Une Maison, Sol de maison, Grange el 
Jardin ou Pâtus, sis à Saint-Céré, quartier du 
Pont-neuf, portés au plan cadastral de cette 
commune, sous le numéro 1127 , de la section 
E., pour une superficie de sept ares qua 
rante-neuf centiares, confrontant d'un oôté avec 
le Pont-Neuf, d'autre côté avec route départe 
mentale, numéro 5 , et encore avec la rivière 
de la Bave. 

Tous les Immeubles ci-dessus designés dépen 
dent de,la succession du défunt Jean-Baptiste 
MAZELIE , père* et beau-père des parlies en 
cause, ou font partie de , la communauté ayant 
existé entre ledit MAZILIE et son épouse. 

Incidemment au partage de ces succession, et 
communauté la! vente, PAR LICITATION, de 
tous les Immeubles ci-dessus, a été ordonnée 
par jugement du Tribunal de Figeac, en date 
du vingt-cinq août dernier, lequel contient la 
formation des lots et les mises à prix , e 
commet Maître TRASSY , notaire à Saint-
Céré , pour recevoir les enchères en son 
élude. 

Conformément au jugement qui a ordonné 
la vente, les Biens dont s'agit seront adjugés 
en HUIT LOTS composés de la manière suivanle 
et sur les mises à prix qui vont être indi 
quées. 

COMPOSITION DES LOTS 

ET MISES A PRIX. 

PREMIER LOT. 

Le premier lot se composera de l'Immeuble 
porté à la désignation qui précède sous le nu-
méro 1. 

Mise à prix de ce lot : MILLE FRANCS , 
ci 1,000 fr. 

DEUXIÈME LOT. 
Le deuxième lot se composera de rimmen-

ble porté à la désignation qui précède sous le 
numéro 2. 

Mise à prix de ce lot : SEPT CENTS FRANCS, 
ci 700 fr. 

TROISIÈME LOT. ~ 
Le troisième lot se composera des Immeu-

bles portés à la même désignation, sous le nu-
méro 3. 

Mise à prix de ce lot : NE\JF MILLE FRANCS, 
ci 9,000 fr. 

QUATRIÈME LOT, 
Le quatrième lot se composera des Immeu-

bles portés à la même désignation, sous le nu 
méro 4. 

Mise à prix de ce lot : NEUF CENTS FRANCS 
ci. 900 fr. 

CINQUIÈME LOT. 
Le cinquième lot se composera de toute la 

partie de la maison de] la rue de l'Arvol , 
portée à la désignation qui précède , sous le 
numéro 5, comprise, ladite partie, entre le eu' 
de-sac et la maison Coasy d'un côté, et de 
l'autre l'escalier qui aboutit à la grande rue 
ou fossé de l'Arvol, limitée de ce côté par le 
mur de refente qui, laissant tout cet escalier 
dans l'aulre lot, sépare, naturellement, la mai 
son en deux parties, avec dessus et dessous 
et derrières correspondants. 

Ce lot comprendra, en oulre, le café qui esl 
sur le devant avec tous les appartements tels 
qu'ils sont. 

Mise à prix de ce lot : six MILLE FRANCS , 
ci 6,000 fr. 

SIXIEME LOT. 
Le sixième lot se composera du surplus des 

Immeubles portés à la désignation qui précède, 
sous le numéro 5, et qui est compris entre la 
maison Beynne d'un côté, et les bâtiments com-
pris dans le cinquième lot, avec dessus et des 
sous correspondants , ainsi que la basse-cour 
ou pâtus, aboutissant, comme l'escalier, au fossé 
même de l'Arvol. 

Mise à prix de ce lot : TROIS MILLE FRANCS , 
ci 3,000 fr. 

SEPTIÈME LOT. 
Le septième lot se composera de la petite 

Maison et de la Grange contiguë, portées à la 
désignation qui précède, sous le numéro 6, et 
situées au Pont-Neuf, près Saint-Céré. Il com-
prendra, en outre, la contenance de cinquante-
six centiares environ) du Terrain ou Jardin au 
couchant, lequel est indispensable pour la ser 
vitude.de la Grange. 

Cette quantité de terrain sera prise confor 
mément aux indications contenues au cahier des 
charges. 

Mise à prix de ce lot : TROIS MILLE CINQ, CENTS 
FRANCS , ci 3,500 fr 

HUITIÈME LOT. 
Le huitième lot se composera du surplus des 

Immeubles portés à ladite désignation , sous le 
numéro 6 , et comprendra le Hangar établi 1 
long de la rivière et tout le surplus du ter 
rain au couchan et au midi. 

Mise à prix de ce lot : TROIS MILLE CINQ CENTS 
FRANCS, ci 3,500 fr. 

L'Adjudication aura lieu le DIMANCHE NEUF 
IANVIER mil huit cent soixante-dix , à dix 
heures du ma.tin , en l'étude dudit Maître 
TRASSY, EN HUIT LOTS, sur les mises 
à prix ci-dessus indiquées, et aux closes et con 
ditions insérées dans le cahier des charges de 
la vente , qui est déposé dans les minutes dudit 
Maître TRASSY, notaire à Saint-Céré. 

Pour extrait certifié : 
A Figeac, le dix-sept décembre mil huit cen 

soixante-neuf. 

Annonces Administralives 

DEPARTEMENT DU LOT. 

Arrondissement de Cahors. 
Commune de Gigouzac. 

Publication du Plan parcellaire. 

Chemin vicinal ordinaire de deuxième classe, 
numéro 4, de Gigouzac à Uzech. 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Exécution de l'article 4 de la loi du 
3 mai 1841. 

jno.TioJoa'iilj if BETILLE. 

Avis au Public. 
Le Maire de la commune de Gigouzac 

donne avis que le plan parcellaire des terrains 
i occuper par le chemin vicinal ordinaire de 
leuxième classe , numéro 4 , de Gigouzac 
à Uzech présenté par Monsieur l'Agent-Voyer 
en chef du département du Lot , en exécution 
le l'article 4 de la loi du trois mai mil huit 
cent quarante-et-un, sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique, a été déposé cejour-
rh'ûi, au secrétariat de la mairie et qu'il y 
restera pendant huit jours au moins, du 
vingt-huit au trente décembre courant inclusive-
,nent, conformément aux prescriptions de 
l'article 5 de la même loi. 

On pourra prendre connaissance dudit plan, 
sans déplacement, pendantle délai de la publica-
tion. Les personnes qui auraient à réclamer 
contre sa teneur sont invitées à présenter dans 
le même délai, leurs réclamations par écrit, ou 
à venir les faire verbalement à la mairie. 

Fait à la mairie de Gigouzac, le 23 dé-
cembre mil huit cent soixante-neuf. 

Le Maire, 
Signé : MIQUEL. 

LETOUR DU MONDE 
yages, publié sous la Direction de M. Edouard 
Cahrton et illustré par nos plus célèbres Artistes. 
Bureaux boulevard St-Germain, 77, Paris. 

Pour tous les extraits et articles ûon signés: A. Laytou 

A VENDRE une MAISON, rue de la Mairie, 6. — Vaste local, solidité éprouvée 
S'adresser à M. LAYTOU, imprimeur, qui eu est te propriétaire. 

flOflO 

MARQUES DÉ 
FAB RIQ U B 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
ORFEVRERIE 
ARGENTÉE ET DORÉE 

PARLES PROCÉDÉS ÉLECRO-CHIMIQCES 

ORFEVRERIE D'ARGEWT 

GALVANOPLASTIE 

COUVERTS ALFÉNIDE POINÇON OU MÉTAL BLANC 
DIT ALFÉNIDE 

MANUFACTURE à Paris, 
rue de Bondy, 56 

SUCCURSALE A CARLSRUIIE 

Représentants flans les 
principales villes 

DE FRANCE ET DE L ETRANGER 

(CHRISTOFLE) 
Argenture et Dorure, 

Réargciiture Notre représentant est, à Cahors, MM. Mandelli frères, Bijoutiers, 
Orfèvres. 

Expositions universelles 

PARIS 1855 
GRANDE MÉDAILLE D'HONNEUR 

LONDRES 1862 
DEUX MÉDAILLES 

pour excellence des produits. 

PARIS 1867 
HORS CONCCURS (Membre du Jury). C CHRISTOFLE) 

ALFE 

NIDE' 

MACHINE A VAPEUR 
INEXPLOSIBLE 

Livrée el montée à domicile. GARANTIE 

HTE MARINONI 
67, RUE DE VAUGIRARD, 07 

PARIS. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE. 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, situé maison CÀVIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

DE CAHORS ̂ M^gÊt i% ESSIEU. 
Dépari de Cahors : ^B|^^^^^»^^ Départ d'Assier : 1 h. 

11 h. du soir. jt^^^^^^^S^^ après-midi; 

Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

Raymond fait également le service «les 
Dépêches de Cahors à llonfaunan, et prend les 
Voyageurs à tics prije modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs, 1© heures. 

Le Sieur 

A LOUER 
Pour entrer en jouissance de suite une maison située quai Béquey. 
S'adresser pour visiter et traiter à M. Trubeit qui l'habite, ou à 

M. Monsou, filateur. 
Celle maison est la propriété de M. Âlazard. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

Voiturier, a l'hon-
neur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chez lui, Poste 

CHAUDRONNIER - POMPIER 

Boulevard Sud, liaison Céllères 

En face le Théâtre, à Cahors. 

Grand assortiment de robinets à haute pression, brevetés, pour con-
duite d'eau. Les excellents résultats obtenus par ceux déjà placés, l'en-
gagent a prier Messieurs les concessionnaires des eaux de la ville de Cahors, 
de vouloir bien l'honorer de leur visite afin qu'il puisse leur démontrer les 
dispositions de ces robinets qui les rend inattaquables par le calcaire en-
traîné par les eaux et par cela même d'une durée indéfinie. 

Même système, à clé sortante, pour cuves, tonneaux el barriques. 

Travaux de canalisation, Pompes en tout' genre, Calorifères, Poêles, 
Batterie de cuisine, Flambeaux et Chandeliers, et tous articles fondus, des 
meilleures fabriques, Cuisinières et Fourneaux économiques. 

On demande un Apprenti. 

.r; JOURNAL D'AGRICULTURE PRATIQUE ïï. 
Fondé par ALEXANDRE B1XIO.— Rédacteur en chef : M. E. LECOUTEUX. 

Il paraît tous les huit jours, par livraison de 48 pages in 8°, avec de nombreuses 
gravures et forme chaque année deux beaux volumes. 

Prix : UN AN, *© fr.; six MOIS, ÎO fr. 5©. 

Tout abonné d'un au qui en fera la demande recevra franco pour 7 f. 50 

La liaison rustique des Enfants illustrée qui se vend 15 fr. — 
S'adresser à MM. Brxio et C°, 26, rue Jacob, à Paris. 

YESICATOIRE 

et PAPIER 

Fg. St-Denis, 80, et dans les prin 
cipales pharmacies. 

d'Albespcyres 
vésicalion rapide. Entretien parfai' 
sans odeur ni douleur. 

MpiiïŒM 
médecine, qui a obtenu .100 guéri-
sons sur 100 malades. — Exiger les 
gnatures ALBESPEYRES ET RAQUIN. 

CHEVAUX 
A VENDRE 

Par suite de l'ouverture du 
Chemin de fer, le sieur CURE (AU-

GUSTE),entrepreneur de Messageries, 
cessant ses services de Cahors à 
Libos, aura à vendre, à partir du 
20 décembre courant, une tren-
taine de Chevaux. 

Pour tous renseignements, s'a-
dresser an sieur CURE (AUGUSTE), 

à Libos,ou, à Cahors, au bureau du 
Chemin de fer situé sur les Boule-
vards, maison VERNET, à côté de la 
Mairie. 

aux chevaux, Gal-
lerk Audoury, tou-
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
res sont remises à 

I neuf. 
.TUjioqaiJ I sb o'/ilfiijifii I j 

Une adjudication publique aura 
lieu au Lycée Impérial, le 21 de ce 
mois, à deux heures, dans une des 
salles de l'établissement, pour les 
travaux et fournitures a faire pen-
dant l'année 1870, ci-dessous dési-
gnés : 

1° Pain ; 
2° Viande de boucherie ; 
3° Houille; 
4° Blanchissage de linge ; 
5° Drap bleu pour uniforme; 
6° Chaussures ; 
7° Bois de chauffage; 
8° Schiste et huile à brûler. 

Les intéressés pourront prendre 
connaissance tous les jours de 8 à IF 
heures du matin et de 2 à 4 heures 
du soir, du cahier des charges qui 
reste déposé à l'Economat du Lycée. 

Pour l'économe : 
iedwo. &aàïoq9b 9Uo igoLiop 39)n«noqmi 

J. MOULIN. 

Cors,Oignons,DuriMon^ 
Calme immédiat 

Et guérison prompte 

Pâte Tylostyptique de Gonse, pharm. 
A Cahors, chez II, Duc, phar-

macien. 

RAN et Café de la Promenade 
Le Sieur FERRAN et Cie, préviennent le Public, qu'à partir du 10 Juillet, ils tiendront à sa disposition, 

un Service de voitures complet : Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc., etc. 
Elégance et confort. — Prix modérés. 

i9b no 

Certifié par l'imprimeur-G érant sousigné. 
Çahors, 1869, 

<'V;à:i îaieè é ^jixtaiou-Bna ai euol ,sàïtfoJ ooiommoD OB 

Vu pour la légalisation de la signature ci contre 
LE MAIRE, 


